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   AISS
L’adéquation des prestations et la qualité 

des services au centre des discussions

Le 21 avril 2011, les secrétaires 
et assistantes de Direction 
ont été à l’honneur. En effet, 

dans la joie, elles ont célébré la fête des 
secrétaires et assistantes de direction 
ainsi que le premier anniversaire 
de l’Association des Secrétaires et 
Assistantes de Direction (ASAD) 
de la CNSS. Le thème choisi pour 
l’édition 2011 a été «Collaboration 
Patron-Secrétaires». Cet évènement a été 
rehaussé par la présence de Madame le Directeur 

Général, de Monsieur le 
Directeur Général Adjoint, 
du Secrétaire Général et 
de nombreux Directeurs et 
Responsables de département. 
L’heure a été au débat entre 
les hiérarchies et leurs 
secrétaires, débat qui n’a 
été « …ni un procès, ni un 
examen ou psychanalyse… 
plutôt une remise en 

question du secrétariat », comme l’a souligné Mme 

Scholastique Nguéma, Présidente de l’ASAD. 
Plusieurs exposés ont enrichi ces échanges, orientés 
vers la présentation du métier de l’assistanat, les 
qualités personnelles attendues par l’assistante, 
l’évolution du métier (formation/recyclage) et enfin 
les préoccupations de la secrétaire. Madame Marie 
-Thérèse Vané ép. Ndong-Obiang, dans son mot 
de circonstance venu  tout droit du cœur, n’a pas 
manqué d’apprécier « la culture de cohésion de ces 
assistantes.. » et a rendu un vibrant hommage à 
toutes ces dames qu’elle estime être « ...détentrices 
du secret de l’institution et de leur Patron…». Elle les 
a donc encouragées à continuer dans ce sens. La 
cérémonie s’est achevée autour d’un diner, dans une 
ambiance conviviale.
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Les secrétaires à l’honneur !

Une délégation de la CNSS conduite par Mme 
le Directeur Général a séjourné à Yaoundé 
au Cameroun du 10 au 13 mai 2011. Cette 

mission avait un double but: assister à la cérémonie 
d’ouverture du bureau sous régional de l’Association 
International de la Sécurité Sociale (AISS) du 10 
au 11 mai 2011, et participer aux travaux du 
premier séminaire technique 
de la structure dont l’objectif est 
de promouvoir la coopération 
et de faciliter le transfert des 
compétences techniques entre les 
institutions de sécurité sociale de 
l’Afrique Centrale.  
Etant le plus ancien organisme 
de Sécurité Sociale au Gabon, la 
CNSS s’est vu octroyer la primeur 
de la représentation gabonaise 
au terme des travaux ouverts par 
le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale, le 
Professeur Robert Nkili. A noter que le Secrétaire 
Général de l’AISS, Monsieur Hans H. Konkolewsky 
a fait le déplacement de Genève pour superviser 
les travaux de ce 1er séminaire qui avait pour 
principale thématique « Adéquation et Qualité  des 
Prestations et Services de Sécurité Sociale». De 
nombreux points ont été abordés et des idées se 
sont profilées, notamment: garantir la régularité 
des paiements, suivre les indications de l’AISS pour 
dégager  des marges, réaliser des études actuarielles 
en vue de paramétrer le système de gestion des  
organismes de sécurité sociale, recourir à la fiscalité 

pour renflouer les ressources, prévoir un régime de 
retraite complémentaire.
Le bureau de liaison sous régional  de l’AISS pour 
l’Afrique Centrale est hébergé par la CNPS du 
Cameroun.
A cette rencontre, s’en est suivi du 12 au 13 mai 
2011, la tenue de la réunion technique du Comité 

des experts de la Conférence 
Interafricaine pour la Prévoyance 
Sociale (CIPRES), pour examiner 
le suivi des recommandations du 
conseil des ministres, marquant 
les travaux de la 16ème session 
ordinaire tenue à Yaoundé en 
février 2011. 
Au cours de cette rencontre, le 
Gabon a su faire entendre sa voix 
sur différents points, notamment 
l’élaboration d’un plan d’actions 

et la mise en place du budget de la CIPRES, mais 
aussi et surtout sur la détermination des cotisations 
des parts variables versées par les organismes à la 
conférence.
M. Karim Bamba, Président de la Commission 
de surveillance de la CIPRES et M. Innocent 
Makoumbou, Secrétaire permanent, ont présidé 
les travaux auxquels ont participé aux côtés du DG 
Marie-Thérèse Vané ép. Ndong-Obiang, le Conseiller 
Economique et Financier, Janvier Ntoutoume, le 
Fondé de pouvoir Hervé Deckoussoud et le Chef de 
Service Communication Claudia Idjolo.
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